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ÇA RASSURE
D’AVOIR AUTANT D’AVANTAGES
POUR SA VOITURE
Notre Assurance Auto vous offre divers bénéfices pour vous permettre 
de prendre la route l'esprit tranquille. Nous proposons entre autres :

   Une récompense aux conducteurs responsables
   Un remboursement de l'excess jusqu'à 100 % en cas d'accident
   Une couverture contre les dégâts causés par les rongeurs ou par une erreur de carburant

ASSURANCE AUTO

The Mauritius Union Assurance Cy. Ltd
FSC licence number  IS10000019



Cette offre est soumise à conditions.

Pour en savoir plus, appelez au 207 5500 ou rendez-vous sur mua.mu

ECODécouvrez nos trois formules, applicables 
pour les voitures privées ESSENTIEL EXCELLENCE

Responsabilité civile : Prise en charge de tous les dommages 
causés à des tiers (passagers, automobilistes, usagers 
de la route, autres voitures ou biens endommagés)

Dégâts causés à votre voiture : Collision accidentelle 
ou renversement, acte de malveillance, incendie, vol, émeute, 
cyclone et autres événements climatiques 

 
 

EXTENSIONS DE COUVERTURE

EXTENSIONS COMPLÉMENTAIRES

Occupants de la voiture (passagers et conducteur) :
Couverture en cas de décès, d'invalidité permanente 
et remboursement des frais médicaux en cas d'accident

Perte d'usage : Voiture de remplacement de cylindrée 
équivalente ou règlement en espèces (50 %)

Remorquage / Dépannage 24/7

 

Voitures de moins de 5 ans à l'ouverture du contrat

Voitures de moins de 1 an à l'ouverture du contrat

Remboursement à hauteur de 110 % du montant assuré : 
En cas de perte totale du véhicule et d'augmentation du prix
du véhicule sur le marché local

Remboursement des frais d'enregistrement initiaux

Exonération de la franchise

Perte d'usage : Voiture de remplacement en cas de panne 
mécanique et/ou électrique pendant la réparation du véhicule 
en raison d'une panne de moteur

Remplacement des clés de voiture (pour clé traditionnelle 
et clé à puce) 

 

Frais de transport aérien des pièces de rechange
non disponibles

    

 
 

Remplacement du pare-brise

Remboursement des effets personnels

Remboursement des accessoires de la voiture (jantes, 
caméra de recul...) en cas de dommages 

 
   

Dommages causés par les rongeurs

Erreur de carburant accidentelle par le pompiste

 

 


